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NOTRE CHARTE ÉTHIQUE
OBJECTIFS DU PRÉSENT CODE
Dans le code éthique figurent les principes éthiques fondamentaux qui

doivent être mis en œuvre dans les pratiques professionnelles et les

comportements vis-à-vis de tous les interlocuteurs de XLG. 

GUIDE D’UTILISATION
Comment l’utiliser ?

Il est de la responsabilité de chacun de respecter ce code éthique et toutes les

lois et règlements applicables. Utilisez ce Code comme un ensemble de lignes

directrices concernant la façon dont vous menez votre activité, et consultez-le

si vous avez des questions concernant vos activités quotidiennes.

Si vous n’êtes toujours pas certain du chemin à suivre, adressez-vous à votre

supérieur hiérarchique, votre responsable ressources humaines ou la direction

juridique.

À qui s'adresse-t-il? 

Toutes les parties prenantes de XLG ont le devoir de se conduire

conformément au présent code au quotidien. Les parties prenantes font

référence à tous les employés de XLG, où qu'ils se trouvent : les personnes

travaillant à tous les niveaux et grades au sein de XLG, y compris les cadres

supérieurs, les dirigeants, les directeurs, les employés permanents, à durée

déterminée ou temporaires, les stagiaires, le personnel détaché, les travailleurs

à domicile, les travailleurs occasionnels et le personnel d'agence, les bénévoles

ou les stagiaires.

Cette charte éthique s'applique également à ceux qui font des affaires au nom

de XLG, tels que les agents, les distributeurs, les partenaires de co-entreprise,

les consultants et autres intermédiaires tiers.

Nous attendons d'eux qu'ils s'engagent dans leurs accords avec XLG à

respecter les principes de notre code d'éthique, ainsi que les lois et

réglementations applicables dans les pays où ils opèrent.
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NOS 8 PRINCIPES
ÉTHIQUES
ANTI-CORRUPTION
Les collaborateurs ne doivent pas commettre d'actes de corruption et ne
doivent pas utiliser d'intermédiaires, tels que des agents, des consultants, des
conseillers ou tout autre partenaire commercial dans le but de commettre de
tels actes.

Ne pas offrir, promettre, donner, accepter, accepter de recevoir ou chercher
à obtenir un pot-de-vin de quelque nature que ce soit en échange d'un
traitement favorable ou pour obtenir un avantage commercial pour soi-
même ou pour XLG.
Ne pas utiliser de paiements en espèces pour payer les factures,
commissions, etc. des fournisseurs, clients et autres partenaires
commerciaux ni accepter d'espèces ou d'équivalents en espèces dans le
cadre des activités de XLG.
Enregistrer chaque fournisseur, client ou autre partenaire commercial dans
le système ou outil financier en place pour l'enregistrement des partenaires
commerciaux.

L'hospitalité raisonnable et les dépenses promotionnelles ou autres dépenses
commerciales qui visent à maintenir des relations cordiales ou à présenter des
produits ou des services, sont reconnues comme une partie légitime de la
conduite des affaires.

*La corruption est un comportement par lequel une personne (agent public ou
personne privée) propose, demande ou accepte directement ou par le biais
d’un intermédiaire un don, une offre ou une promesse, des cadeaux ou des
avantages quelconques en vue d'accomplir, de retarder ou d'omettre
d'accomplir un acte entrant d'une façon directe ou indirecte dans le cadre de
ses fonctions afin d’obtenir ou de conserver un avantage commercial ou
financier ou dans le but d'influencer une décision.
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ANTI-DISCRIMINATION
Nous méritons tous de travailler dans un environnement où nous sommes

traités avec dignité et respect. XLG s'engage à créer un tel environnement

parce qu'il fait ressortir tout le potentiel de chacun d'entre nous, ce qui, en

retour, contribue directement à la réussite de notre entreprise. 

XLG est un employeur appliquant les principes de l'égalité des chances qui

valorise la diversité et l'inclusion au sein de son organisation. Dès lors, le

processus de recrutement est non fondé sur le sexe, l'handicap, la situation

familiale, l'orientation sexuelle, l’âge, les opinions politiques, les convictions

religieuses, l’activité syndicale, les origines raciales, sociales, culturelles ou

nationales.

Se comporter de manière éthique signifie ne pas s'engager dans des pratiques

discriminatoires.
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ANTI-HARCÈLEMENT
Chez XLG, aucune forme d'harcèlement n'est tolérée, y compris le harcèlement

physique, verbal, sexuel ou autre abus d'autorité ou d'intimidation.

Nous encourageons un environnement de travail où les collaborateurs sont

soucieux de se respecter mutuellement et d'interagir avec de bonnes

intentions.

Tout collaborateur qui se sent harcelé ou discriminé doit signaler l'incident à

son responsable.

DROITS HUMAINS
Nous nous engageons à respecter les droits de l'homme de nos employés et

des personnes agissant en notre nom, ainsi que ceux de nos clients,

fournisseurs et autres partenaires commerciaux, conformément aux principes

directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme.



Lutte contre le travail des enfants : chez XLG, nous employons uniquement
des personnes qui satisfont aux exigences locales applicables en matière
d'âge minimum. En outre, nous suivons les conventions pertinentes de
l'OIT, qui garantissent que les enfants ne sont employés que lorsqu'ils sont
totalement protégés de toute exploitation potentielle, protégés des risques
pour la santé et autorisés à poursuivre leurs études.
Lutte contre le travail forcé : nous luttons contre le travail forcé. L'emploi
doit être volontaire et librement choisi.
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SANTÉ ET SÉCURITÉ
Chez XLG, nous nous engageons à maintenir un environnement de travail sûr

et sain pour nos collaborateurs, nos visiteurs et nos sous-traitants. Nous

partageons tous la responsabilité de faire de la sécurité et de la santé une

priorité quotidienne.

Nos collaborateurs sont invités à soulever toute préoccupation concernant des

risques pour la santé et la sécurité ou des conditions de travail dangereuses, et

signaler rapidement tout accident et toute situation liée au travail.

Nous mettons en œuvre des mesures préventives et nous prenons des

mesures correctives en temps utile lorsque nous prenons connaissance d'une

situation dangereuse ou peu sûre.

ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL
Tous chez XLG, et ce peu importe son ancienneté ou son poste, nous avons la

responsabilité de participer à créer un environnement sain et ouvert où toute

les bonnes questions peuvent être abordées au bon moment.

À ce titre, XLG met notamment en place des enquêtes de satisfaction

adressées à tout l'équipe interne sur les conditions de travail.

XLG est attaché à proposer les conditions d’un équilibre entre vie privée et vie

professionnelle. Si une situation au sein de XLG, bouleverse votre équilibre, il

est primordial que vous en parlez à votre responsable afin d'identifier les

causes et de mettre en place les conditions nécessaire à un bon équilibre.
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PROTECTION DES DONNÉES 
XLG s'engage à protéger les informations confidentielles de ses clients,

collaborateurs et fournisseurs et de se soumettre à un devoir de confidentialité.

Nous nous conformons au règlement européen sur la protection des données

personnelles.

XLG collecte, utilise, stocke ou traite de manière générale vos données

personnelles conformément au à la norme RGPD* et à toute législation de

remplacement, ou à toute réglementation similaire en vertu de toute loi

applicable, et à toute exigence réglementaire ou code de pratique régissant

l'utilisation, le stockage ou la transmission des données personnelles. 

Ainsi, conformément au RGPD*, XLG dispose de vos données personnelles pour

les motifs juridiques suivants :

Sur la base de l'exécution du contrat convenu avec le client ou de

l'exécution de démarches précontractuelles effectuées à la demande de la

personne concernée.

Sur la base du respect des dispositions légales ou réglementaires en ce qui

concerne la gestion de la relation contractuelle avec le client, la facturation

notamment.

Sur la base de notre intérêt légitime à répondre aux demandes

d'information des visiteurs et des clients.

Sur la base de notre intérêt légitime à envoyer des offres promotionnelles

(marketing direct) à nos clients.

Sur la base du consentement explicite à l'envoi d'offres promotionnelles

(marketing direct) aux visiteurs. 

Conformément à cette réglementation, XLG se réserve le droit d'utiliser vos

données, à condition qu'elles soient à jour et traitées uniquement pendant la

durée nécessaire à la réalisation de l'objectif de l'entreprise ou selon les

exigences de la loi. Le respect de la confidentialité assure le maintien de

relations de confiance avec ses différentes parties prenantes.

*Dans le présent code de déontologie, le "RGPD" est une référence au règlement du 27 avril 2016 relatif à la protection

des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces

données (Règlement Général sur la Protection des Données).
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CONFLITS D'INTÉRÊTS
Il est de la responsabilité de chacun d’agir dans l’intérêt d'XLG et d’éviter toute

situation où l’intérêt personnel (financiers ou autres) pourrait entrer en conflit

avec les intérêts de XLG.

En règle générale, les conflits d’intérêts surviennent lorsque vous avez des

intérêts ou que vous prenez des mesures telles qu’il vous est difficile

d'effectuer votre travail de façon objective et efficace.

Veiller à agir dans les meilleurs intérêts de XLG à tout moment et éviter tout

conflit d'intérêts, ou toute apparence de conflit d'intérêts, tels que :

La participation à des activités qui entrent directement ou indirectement

en concurrence avec XLG.

Utiliser la propriété, les informations ou d'autres ressources de XLG pour

votre bénéfice personnel ou celui d'autres personnes.

Avoir un emploi extérieur ou d'autres activités qui ont un impact négatif sur

vos performances professionnelles ou interfèrent avec vos responsabilités

chez XLG.



PROCÉDURE DE
SIGNALEMENT EN CAS DE
NON-RESPECT DU CODE
ÉTHIQUE 
COMMUNIQUER SUR UN PROBLÈME ÉTHIQUE
Si vous avez connaissance d'une violation ou d'une violation potentielle de nos
valeurs, de notre code d'éthique, de nos politiques ou de la loi, nous attendons
de vous que vous en parliez immédiatement et que vous le signaliez afin que
le problème puisse être traité. En agissant ainsi, vous nous donnez l'occasion
de traiter le problème.

Vous pouvez signaler un comportement répréhensible à :
votre supérieur hiérarchique
votre personne de confiance
l'adresse mail mise à votre disposition

N'hésitez pas non plus à vous adresser à une personne de confiance dans le
cas où vous désirez un avis sur un dilemme éthique.
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PROTECTION DES LANCEURS D'ALERTE 
Si vous avez connaissance d'une violation ou d'une violation potentielle de nos
valeurs, de notre code d'éthique, de nos politiques ou de la loi, nous attendons
de vous que vous en parliez immédiatement et que vous le signaliez afin que
le problème puisse être traité. En agissant ainsi, vous nous donnez l'occasion
de traiter le problème. Vous pouvez signaler un comportement répréhensible
à : votre supérieur hiérarchique votre personne de confiance l'adresse mail
mise à votre disposition N'hésitez pas non plus à vous adresser à une personne
de confiance dans le cas où vous désirez un avis sur un dilemme éthique.



xlg.eu

8/8

SOURCES
Déclaration universelle des droits de l’Homme des Nations unies ;

Convention européenne des droits de l’Homme ;

Diverses conventions de l’Organisation internationale du travail ;

Convention sur les droits de l’enfant des Nations unies ;

Pacte mondial de l’ONU ;

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)

Principes directeurs de l’OCDE, notamment pour la lutte contre la

corruption.



VIRGINIE NAZON

HEAD OF ESG

VIRGINIE.NAZON@XLG.EU

GATIEN LALOUX

CHIEF EXECUTIVE
OFFICER

GATIEN.LALOUX@XLG.EU 

YVES DEBRY

BUSINESS PARTNER
& UNIT MANAGER

YVES.DEBRY@XLG.EU

CONTACT 
Une question concernant notre charte éthique? 
Nous restons à votre disposition pour y répondre! 

Chez XLG, nous sommes fiers de maintenir une communication ouverte et
transparente avec nos clients et partenaires. Nous apprécions tous les
commentaires que nous recevons.

N'hésitez pas à nous contacter via email à une des adresses suivantes : 

xlg.eu


